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SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE VISION ANONO
PALMERAIE » en abrégé « SCI VISION ANONO PALMERAIE »

ABIDJANMARCORY ZONE 4, Lot 0, Ilot 0Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 08 Fév
2024 reçus par Me TOHOURI EPOUSE DIAHORE WAZI ANGELINE,
NOTAIRE, enregistrés au CEPICI, le 28 Fév 2024, il a été constitué une
SCI aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

VISION ANONO PALMERAIE » en abrégé « SCI VISION

ANONO PALMERAIE »

Dénomination :

La Société a pour objet, la construction ou l’
acquisition d’immeubles en vue de leur division par
fractions destinées à être attribuées aux associés en
propriété ou en jouissance, et plus particulièrement :

- L’acquisition , par voie d’apport ou d’achat ou
autrement, d’immeubles bâtis ou non et plus
particulièrement l’achat d’un terrain urbain bâti, d’une
superficie de SIX CENT  METRES CARRES (600 M2),
formant le lot numéro DEUX CENT QUATRE VINGT DIX
SEPT (297 M2) de l’îlot numéro TRENTE DEUX (32) et
faisant l’objet du titre foncier numéro DEUX CENT CINQ
MILLE HUIT CENT SOIXANTE DEUX (206.232) de la
Circonscription Foncière de RIVIERA ;

- Le cautionnement hypothécaire de ses
membres afin de garantir les emprunts qu'ils pourront
contracter individuellement ou sous forme quelconque
auprès des particuliers ou d'établissement de crédit, soit
a titre de prêts principaux, soit de prêts
complémentaires, en vue de procurer a la société les
fonds nécessaires a la réalisation de son objet;

- l'obtention le cas échéant de toutes ouvertures
de crédit, tous emprunts ou facilites de caisse ;

-La réalisation et l’exploitation de constructions

Objet :



et aménagements de toute nature, sur ledit bien et la
division desdits constructions et aménagements par lots
et leur attribution en jouissance et propriété aux associés
;

- La gestion, l’entretien, l’administration et l’
exploitation desdits immeubles, notamment par location
jusqu’à la mise en place d’une organisation différente,
notamment la naissance de la copropriété ;

- Accessoirement, la vente, l’échange ou l’apport
en Société de ces immeubles ;

- La participation dans toutes les affaires civiles,
commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à cet
objet, et ce, sous quelque forme que ce soit, création de
sociétés nouvelles, apport, souscription, achat ou vente
de titres ou droits sociaux, etc…  Et généralement, toutes
opérations d’emprunts, financières, mobilières ou
immobilières et de constitution de toutes suretés réelles
se rapportant directement ou indirectement, à l’objet
social et susceptibles d’en faciliter la réalisation dès lors
qu’elles ne modifient pas le caractère civil de la société.

10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 1000 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.
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n°CI-ABJ-03-2024-B42-00042 du 15/04/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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